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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 6484

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique,
charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur le fait que la loi no 90-1260 du
31 decembre 1990 prevoit que la taxe professionnelle percue sur les etablissements commerciaux peut etre
l'objet d'une perequation. Cet element important peut etre pris en compte par les commissions departementales
d'equipement commercial. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux qu'une
instruction soit donnee aux prefets pour qu'ils indiquent, lors de la presentation des dossiers en commission, la
liste des communes eventuellement beneficiaires de la perequation et les conditions de partage entre les
differentes communes.

Texte de la réponse

La loi no 90-1260 du 31 decembre 1990 a prevu un dispositif de repartition de la taxe professionnelle afferente
aux magasins de commerce de detail crees ou qui font l'objet d'une extension en execution d'autorisations
d'urbanisme commercial delivrees a compter du 1er janvier 1991, dont les modalites de mise en oeuvre doivent
etre precisees par les services fiscaux. En tout etat de cause, la demande tendant a obtenir que le prefet
indique, lors de la presentation de chaque dossier, la liste des communes eventuellement beneficiaires de la
perequation, souleve de serieuses reserves. En effet, la determination du perimetre geographique precis
permettant d'etablir la liste exhaustive des communes beneficiaires de la perequation necessite un examen au
cas par cas par les services du cadastre qui ne sauraient, sans difficulte, effectuer une telle etude pour
l'ensemble des projets, qu'ils fassent ou non l'objet d'une decision d'autorisation. Quant aux conditions de
repartition de ladite taxe entre les differentes communes, elles ne pourraient etre determinees qu'a posteriori,
compte tenu des regles d'etablissement des bases d'imposition en matiere de taxe professionnelle. Enfin, les
modalites de repartition de la taxe professionnelle ne sauraient etre prises en compte par les commissions
departementales d'urbanisme commercial dont les decisions ne peuvent etre motivees qu'a partir des principes
d'orientations economiques definis par la loi no 73-1173 du 27 decembre 1973 modifiee.
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